
REPOBLlKAN'I MADAGASlKARA
Fitiavana - Tanirulrazana - Fandrosoana

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION GENERALE OES DOLA.\iFS

ARRETE N C~c;J5~)2019/MEF/SG/DGD du 1 5 oeT ?019
modifiant et complétant certaines dispositions de l'Arrêté nOI0..t16-2016/MFB/SG/DGD du 04/05/2016 portant

exonération des droits et taxes à l'importation.

LE MI;'IIISTRE D[ L' ECO;'llOMlE ET DES FINANCES

Vu la Constitution de 2010:
Vu les articles 240, 248, 249 et 250 du Code des douanes;

Vu le Décret n020 19-1407 du 19'07.'2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu le Décret n:20 19-141 0 du 2-1072019, modifié et complété par le Décret ne 2019-1857 du 20'09.'2019 portant
nomination des membres du Gouvernement:

Vu le Décret n 2019-093 du 07 ()~ ::\)19 fixant ks anribuuorr, .lu vlinisrre de lEconornie d des linances ainsi que

l'organisation générale de son \lini~t~rè:

Vu le Décret n" 20 J 1)-753 du 170-1 2019 portant nomination du 1)irccreur Général des Douanes:

Vu les dispositions de l'Arrêté n: 10416-20 16!M FB/SG:DG D du 0-1'05'2016 portant exonération des droits et taxes.

Sur proposition du Directeur Général des Douanes,

ARRETE

Article premier : Certaines dispositions des articles 16, 17, 18, Il) et Î) de l' Arrêté n~ 10-116-20 16 NIFR SG, DG D du
04/05/2016 sont modifiées et complétées comme suit:

Article 16 nouveau:

Sont admis en exonération des droits et taxes à l'importation les dons en matériels et équipements destinés aux collectivités
territoriales décentralisées dans le cadre des programmes visés par leur plan de développement ou présentant Line utilité
publique pour la collectiv ire concernee'

1. Matériels roulants:

Véhicules automobiles Ù usages speciaux a équipement inamo , ihle: voitures de lutte cout rc' l'incendie, véhicules
" uti lisés pour le nettoiement des rues. places publ iques. cun iveaux. (balayeuses. arroseuses, voitures pour

l'aspiration des boues ou autres matières de même consistance), voitures échelles pour l'entretien de l'éclairage
public, les voitures-dispensaires et les ambulances:

Cam ions, tracteurs et remorques pour en k\ emeru et transport dl'~ ordures ménagères.

2. Autres matériels et équipements:

Matériels et équipements pour les écoles publiques servant à l'enseignement, il lexclusion des matériels
informatiques et des tablettes.

Equipement pour l'électrification et pour l'adduction d'eau potable.

Matériels de communication et informatiques servant à équiper le bureau de la collectivité:

Poubelles publiques:

Equipement de protection personnelle du sapeur pompier et tenue de travail,

3. Donation sans caractère commercial destinée aux Communes <1levception des halles de fripe ries.

Pour pouvoir bénéficier de lexonération. la demande ainsi que les documents joints (titre de transport. liste de colisage,
attestation de dons) doivent être établis au nom de la Collectivité. Il taut également que la quantité il importer soit
proportionnelle el à l'étendue de la circonscription ~k 1,1clilkCli\ il(' h,;lkliliilll'C CI,1 lcnvergurc de ,Pll activité.

i



Article 17 nouveau:

Les effets et objets personnels composés de mobilier, du (des) véhicule(s) et de la motocyclette appartenant aux personnes
autorisées à s'établir à demeure à Madagascar ou des Malgaches antérieurement domiciliés à l'étranger et qui rentrent
définitivement à Madagascar sont admis en exonération des droits et taxes à l'importation,

En ce qui concerne les voitures automobiles et les motocyclettes, l'exonération est limitée à une voiture de tourisme
dom la carte grisc originale est libellée au nom du requérant et une motocyclette dont ia carte grise originale est immatriculée
au nom d'un membre de la famille, Le délai d'appartenance doit être de 1 an et plus,

Pour pouvoir bénéficier de l'exonération. les conditions ci-après doivent être remplies:

• les intéressés doivent séjourner douze (12) mois ou plus à l'extérieur. Ce séjour doit être régulier, continu et
effectif Le visa et le-: C;/t'!H:b PAF sur le passeport, la carte ou le titre de séjour font foi,

c C';:;pcnd:lili. à tifre ch;- rupture de sejour adru ixe au cours de 1:2 mois pn:'cédanl ia date dar rivée définitif,
il est .iuto risc pO;,H' "mi rléq\l~ranl le d ruit dl' Pll,\S:igl' :1 :\'l:l(jagasc:ll' n'ncetI<1I1t pa~ JO jllur, pour le
séjour Ù le xréricur plu) de-.5 an" Ci.45 jours pour h: 'l'joli l' ('1 l"coxtérit.:ur plu,;-, uc 6 unx.

• le déménagement doit avoir lieu en une seule fois, el en même temps que le changement de résidence.

Néanmoins, le Directeur général des douanes peut admettre les expéditions partielles. lorsque la régularité cie
l'opération n'est pas mise en doute dans la limite de deux mois après le premier envoi justifié par les dates sur le titre de
transport.

" Les effets, objets et véhicules et motocyclettes faisant l'objet d'une demande d'exonération des droits et taxes
doivent déjà appartenir au requérant dans son lieu de résidence à l'extérieur au moment du déménagement.
('onceiïlan! le cas des n'quérHnts dont l'envoi dcsdits effets el objets personnels, véhicules et

motocvclertcs [l'est pas effectué dans SOli lieu (l<: rèsidcnct' ci" départ. de~ j ust iiica t iou-, [lrl)balltt:~ doivent
êiJT i)hlig~lfnjre;neni Iou rnics.

Article 18 nouveau:

Pour pouvoir bénéficier de lexonération. les intéressés doivent produire, à l'appui de leur demande" les pièces suivantes:

/. POlir les ressortissants Malagasv ,

- Formalité de déménagement définitif accompagnée d'un inventaire détaillé, muni de valeur indicative, daté et
signé sur lesquels sont apposés les visas de l'Ambassade ou du Consulat de Madagascar du lieu de départ ;

- Certificat de changement de résidence visé par la mairie du lieu de départ on attestation de l'amhassude ou du
cO!l;;lllal malagas)' ou uu csration de j'elltité hébergeant le requérant (cent re universitaire ou hospitalier,
diocèse, Organisme, des NlltÎo!!s Lnies".,):

- Pièces justi ficatives de séjours:

• Passeport original en cours de validité uélivré plus lfull ail, et/ou luncieu, retraçant les déplacements de
l'intéressé et la date d'arrivée;

.• Titre de séjour (visa ou carte) utilisé au pays de dépflf't ou passcpo rr .' CIN éln!!lgel' défilT(- plus dun
an pour hl double nnllon;ditl':

Documents de transport libellés au nom du requérant: connaissements. lettre de transport aérien:

Certi Iicat de résidence à Madagascar.

") POlir les ressortissants étrangers :

- Formalités de déménagement définitif accompagné d'un inventaire détaillé, muni de valeur indicative, daté et
signé munis d'un visa de l'Ambassade ou du Consulat de Madagascar du lieu de départ:

- Certificat de changement de résidence visé par la mairie du lieu de départ ou atlè~iDti\Jn de r'lIld.l;h,-;'Hle (JU

du ti.;;r';l~lafdu lhl.1,·~'; d'nrigin(~ L:U ~equér:tnt ifi~pl.:t:!tl~dans If p:·ly\ dt1 dvpa rt:

•



- Pièces justificatives dé séjour :

• Passeports original en cours de validité pin, d'un ,ili ~(;OU laucic». retraçant les déplacements cie
l'intéressé et la date d'arrivée;

• Titre de séjour (visa ou carte), utilise nu [;ah de dl'pari _

• Titre de séjour il \--l:ld;ll-'<l:--c;~r(visa de courtoisie d'au ruoms 12 mois ou visa long séjour ou carte de
résident) ;

- Travailleurs: autorisation d'emploi délivrée par le Ministère du travail:

- invr.stisst'\lr~: atrestarion de non-emploi délivrée par le Ministère du travail :

- Documents de transports libellés au nom du requérant: connaissements (HL), lettre de transport aérien;

- Certificat de résidence à Madagascar:

L'Administration peut refuser une franchise pour les personnes qui n'ont pas eu un séjour régulier à l'extérieur.

En cas de besoin, les pièces suivantes peuvent être exigées par l'Administration:

- Pour justifier la réalité, la régularité du séjour: en sus de cartes ou titres de séjour, ancien passeport si les informations
produites sur le passeport présenté ne répondent pas suffisamment aux renseignements requis: fiche de paie couvrant
une période d'au moins une année pour les salariés ou justificatifs de déclarations des impôts pour les commerçants et
professions libérales, taxe ou redevances d'habitation; facture eau et électricité.

• Pour justifier l'appartenance du véhicule : historique du. véhicule édité par l'Autorité administrative compétente ou la
Préfecture; photos du véhicule litigieux.

• Pour le Maria!?:e et la filiation: acte de mariage; livret de tàmille.

• Pour les étudiants: diplôme, certificat d'étude,

Pour ceux qui ont laissé leur carte de séjour à l'extérieur, une copie certifiée conforme par l'Ambassade ou le Consulat
est la seule pièce acceptée par l' Adm in istration.

Pour les personnels d'Ambassade de Madagascar à l'extérieur. nonobstant la présentation des pièces exigibles citées
ci-dessus, l'octroi de la franchise à l'occasion de leur fin de séjour est subordonné à la production de:

Ordre de route,

Article 19 nouveau:

e peuvent bénéficier d'une exonération des droits et taxes à limportation :

1. les intéressés qui ont conservé leur domicile à Madagascar et qui reviennent de l'étranger, après n'y avoir effectué
qu'un séjour temporaire. On entend par séjour temporaire, au sens du présent Arrêté, un séjour à l'étranger de moins
de douze mois.

2, les intéressés ayant déjà bénéficié d'une décision d'exonération des droits et taxes en suite de changement de
résidence, ho rru i» le ,::1~dl''. pl~n"lll1d, ::\:lllt t['::\ :dlii: ,\II \\';1> de, .\ IlIh:t',',ldl'\, dt', (iHL':t1I, et lk, ol"g:lnislllc" ,-'(

3, les étrangers salariés, avec un visa long séjour à durée déterminée égale ou moins de douze mois ne peuvent pas
bénéficier cie l'exonération des droits et taxes de véhicule prévu par le présent Arrêté, Toutefois, ils peuvent importer une
voiture automobile de tourisme en suspension des droits et taxes, sous le couvert d'un acquit à caution, valable pour la



durée de leur séjour à Madagascar ; la vente reste subordonnée au paiement des droits et taxes calculés sur la base de la
valeur lors de la déclaration d'entrée. Ils doivent produire à l'appui de leur demande le contrat de travail, une autorisation
d'emploi délivrée par le Ministère du Travail et des Lois Sociales et une carte de travail en sus des pièces exigées dans
l'article 18 ci-dessus.

Les autres précisions sur les modalités d'application en matière de déménagement sont:

A- Sur la notion de déménagement:

Trois notions principales doivent être prises en compte pour l'octroi de franchise en suite de déménagement:

1. Effets et objets en cours d'usage composant le mobilier personnel: marchandises éligibles limitées;

2. Personnes autorisées à s'établir à demeure à Madagascar: uniquement pour les cas des étrangers ayant déjà reçu un visa
de long séjour ou bien en possession d'une carte de résident;

3. Personnes qui rentrent définitivement à Madagascar: le séjour temporaire et la demande d'une deuxième franchise ne
sont pas admis. L'Administration n'accorde qu'une seule fois une décision de franchise en suite de changement de
résidence sauf t'as des personnels avant travaillé au sein des Ambassades, des Consuls et des organismes et des
fonctionnaires étrangers.

B- Précisions sur les modalités d'application:

1. En ce qui concerne les véhicules automobiles, les dispositions ci-après doivent être prises en considération:

• On entend par véhicule de tourisme éligible à l'exonération des droits et taxes à l'importation, tout véhicule
particulier conçu pour le transport de moins de dix( 1 0) personnes (conducteur inclus). Sont également admis les
voitures du genre pick-up double cabine à 5 places, ayant un poids total à charge de moins de 3.500 Kgs et une
dimension de l'habitacle prépondérante par rapport à celle du plateau de chargement.

• Seule, la carte grise originale doit faire foi de l'appartenance de 1 an et plus du véhicule au nom du requérant.
Toutefois, une copie certifiée conforme par l'Autorité d ' A IIIhussade ou consulaire Malagasy d Il lieu de départ peut
être acceptée. Le véhicule ayant deux places et conçu pour le transport des marchandises ne peut pas être considéré
comme un véhicule de tourisme, au sens du déménagement.

• Le véhicule du genre camionnette sur la carte grise alors qu'il s'agit d'un véhicule de tourisme au sens du
déménagement, c'est-à-dire, jamais utilisé pour le transport des marchandises dans le pays de départ, doit faire
l'objet d'une justification particulière : production des photos et résultat de visite technique de l'organisme agréé en
charge du contrôle de véhicule d'occasion.

• Deux véhicules sont autorisés en franchise pour un couple marié légitimement. Ces véhicules pourraient être
immatriculés au nom de l'un d'entre eux, sous réserve de leur déménagement ensemble et en même temps. Le titre
de transport est autorisé à être libellé au nom de l'un des conjoints.

• Le véhicule qui n'est pas conforme aux dispositions en vigueur dans le pays de départ ne sera pas admis en
franchise. Le certificat de cession ne peut pas justifier la propriété d'un véhicule.

• Dans le cas où le propriétaire est dans l'impossibilité absolue de produire une carte grise, alors que le dossier a été
déposé auprès de la Préfecture, seul l'historique du véhicule édité parl'Autorité administrative compétente, présenté
auprès de l'Ambassade ou du Consulat du lieu de départ et versé dans le dossier de demande de franchise sera
examiné par l'Administration.

• L'Administration accorde un traitement particulier, c'est-à-dire, une possibilité d'étudier le dossier au vu des pièces
présentées lors de la demande de franchise, pour les véhicules en provenance des pays qui n'autorisent par la sortie
de la cal1e grise originale. L'Administration peut toujours demander un complément d'informations, en cas de
besoin.

Le décompte du délai dappartenance du véhicule se fait à partir de la date d'immatriculation sur la carte grise au
nom du requérant jusqu'à la date d'embarquement dudit véhicule, justifié par la date sur le titre de transport. La
date d'embarquement en question doit correspondre à la date de départ du requérant. Le délai de un an
d'appartenance prévu par l'Arrêté ne souffre plus d'aucune exception.

POlir Ii: ca;. dl'~ rcq uc runt x proven.uu des p:I~' ut ilixan t dn ,l'iliclllc., il ron d uit« :.( urnu c. ih leurs xont

;}l"l'onlé, n nc rh.m cc dl' p011\ oir arhc t cr un \ ch icu lc Ut: ruu d uit c :'1 gallch~ d:l11.' (i';llltrrs p:l\ s. D:IIlS ce l'a~

(re~pl'l.T. le ddal l1appart\:n;lIHT n·c.'! pn, rl.'l)uis.



2. Un délai de 180 jours (6 mois) a été retenu ci titre de tolérance au profit des retardataires, lequel sera calculé à compter
de la date figurant sur le cachet PAF. Pour les étrangers titulaires d'un visa de long séjour, dun visa de courtoisie ou
d'une carte de résident, ce délai est calculé à partir de la date de délivrance du visa de long séjour ou visa de courtoisie
ou de la carte de résident (date début de la validité). En dehors de ce délai, la demande de fi-anchise ne sera plus
recevable il moins qu'iI soit présenté un motif sérieux justifié par. entre autres, un paiement de 100·er
vupp lc rn eutaire par k rt'lju":l-:!!!! muni d'ane qllilt:lllC:L' en bun ne el due Io rmc.

3. Les marchandises suivantes som exclues de la franchise:

3.1- Généralement :

- les stocks des matières prem ières
- les stocks de produits ouvrés ou semi ouvrés
- les véhicules de transport en commun
- les véhicules de transport des marchandises
- les aéronefs et les appareils volants
- les bateaux et les appareils flottants
- les tabacs
- les vins
- les alcools et
- les spiritueux;

Concernant les alcools, vins et tabacs. la quantité suivante est autorisée en franchise: deux litres de chaque pour le
whisky et ln champagne; quatre litres de chaque pour le vin, vin mousseux et liqueur ; deux cartouches de vingt paquets pour
la cigarette : cinquante unité pour les cigarillos et cigare: deux cent cinquante unités pour le tabac.

3.2- Les véhicules qui n'ont pas été immatriculés au nom du requérant, ou bien immatriculés en son nom dans un délai
de moins de un an ;

3.3- Les véhicules conçus pour le transport des marchandises et [es véhicules pour le: transport de dix personnes ou
plus:

3.4- Les articles à l'état neuf, c'est-à-dire, qui ne sont pas encore utilisés dans le ménage:

3.5- les matériels professionnels (groupes électrogènes professionnels plus de 10 KW, utilisés en dehors de l'usage
domestique, les sonos professionnels ... ) ;

3.6. Les matériaux de construction, les appareils sanitaires, les portes, les fenêtres, les articles de quincaillerie ~a II f ecu \
qui nont pas de carucrère cnmrncrciu! et lion prufess iouncl (div e r-, (lulillagl's Jonll'stiqlle~), les pièces
détachées dl' \ éhicule. les verreries et les vaisselles ainsi que les articles de cuisine en dehors de ceux utilisés
quotidiennement par la famille :

3.8- Les quads, sidecar, tricycle. buggy;

3.9- Et toute autre marchandise à caractère professionnel.

4. Quel que soit le nombre des membres de la famille en déménagement, la franchise des droits et taxes est limitée à deux
unités par espèce pour les articles suivants: bicyclettes, postes téléviseurs. ordinateurs (portable et/ou PC), réfrigérateurs,
congélateurs et les cuisinières. La franchise pour l'imprimante, photocopieuse, vidéo projecteur ainsi que le scanner est
limitée il une unité par espèce.

5. L'Administration ne peut pas donner une suite favorable à une demande de franchise à défaut de présentation d'un visa de
long séjour ou d'un visa de courtoisie délivré par l'Autorité compétente pour les étrangers. Le récépissé de dépiJi (k

demande dl' vis,t n'est plu<; \ a luble.

6. lb; p('r~l;nn{:.b d"'\lnlJ:l~~;:IJt, k, Ionctiuunn irex internationaux, It, milituires. ge!HÏ<:rflli.'S ou fluh:i':r" Cil onis~i\ln de
l!,lJl'rre dqni la dlln~'e uc leur "ë.irJi;r Ù tl'\lérieur C:-;i çuulpr:loie e nt rc >\l\. Ù dll~l/.C HH)j;."...fi.'ït:l I~,}i)jl'!d'one décisiun .i u
L~Jrl·lï\,.·il! \...I~ilCI ,11 \1 ••. '\ :)".·1I •.1 ••••.. t ••••.••••.• '.- ••.••• -----, . •

'-, .~. ... " ....•... .1 d •.. - !l,,;,';n._, ... ~k~!n, 1'(' I·!t~._ ,c',iÏl', l~j frllnchj~t Ul':"'! erf\.l1.~ et iibj1:ts pcrsonucl: peut êtrc :lc'..ordcr.



7. Dans la mesure où la franchise est un régime de faveur, l'Administration peut à tout moment procéder au contrôle des

articles admis en franchise dans le délai de trois ans.

8. La soumission de la demande de franchise dans le système harmonisé « MlDAC » doit être effectuée par le biais d'un
transitaire agréé en douane, à la charge du requérant.

9. Cas de particuliers résidant dans les pays dépourvus d'Autorité consulaire ou de Représentation diplomatique:

Compte tenu des difficultés rencontrées par des particuliers résidant dans des pays dépourvus d'Autorité consulaire et de

représentation diplomatique auprès desquelles doivent être certifiée la formalité de déménagement définitif, une lettre

explicative émanant du MAE est exigible laquelle tient lieu et place de FDD dans le système informatique.

10. Cas des envois successifs des effets et objets personnels et véhicules et compréhension du terme « La date

d'embarquement doit correspondre à la date de départ du requérant»:

Si les EOP et véhicules appartenant au requérant font l'objet d'envois successifs, le délai retenu entre la date du l er

envoi et celle des envois ultérieurs, justifiées par les dates sur les titres de transport, ne doit pas dépasser soixante (60) jours
afin de pallier aux manœuvres tendant à laisser le véhicule à l'étranger pour pouvoir remplir la condition d'appartenance de

un an du véhicule. En dehors de ce délai, l'octroi de la franchise ne sera plus accordé pour les envois ultérieurs.

Par ailleurs, pour la compréhension du terme ({ La date d'embarquement du véhicule doit correspondre à la date de départ

du requérant », le même délai de soixante (60) jours est également retenu à titre de tolérance entre la date sur le titre de
transport et la date darrivée du requérant figurant sur le cachet PAF.

11. Signification du terme « changement en même temps» :

Pour la compréhension du terme « changement en même temps », l'écart entre la date de la formalité de déménagement
définitif et/ ou la date du certificat de changement de résidence (CCR) visé par la Mairie ainsi que la date sur le cachet
PAF d'arrivée doit être apprécié par rapport au délai de tolérance de 180 jours. Toutefois, un écart de dates dépassant les
3 mois doit être dûment justifié.

12. Recevabilité de la demande de franchise en cas de formalité de déménagement définiti f et de certificat de changement de
résidence délivrés a postériori de la date d'arrivée du requérant :

Dans ce cas et avec motifs fondés, le délai de 180 jours retenu à titre de tolérance au profit des ressortissants

malgaches retardataires sera toujours calculé à partir de la date d'arrivée figurant sur le cachet PAF. En dehors de ce

délai, la demande de franchise ne sera plus recevable.

Article 22 nouveau:

Qu'il s'agit de bagages accompagnés de voyageurs ou d'envoi par fret, à titre de simplification et facilitation de procédure et

dans le cadre de la mise en œuvre de la liquidation d'office, les EOP appartenant à un requérant ayant rempli les conditions ci-
dessus énumérées pour l'obtention de la franchise pour déménagement sont dispensées de l'obligation de soumettre leur
demande dans le système MlDAC.

L'autorisation s'effectue au niveau du Receveur des Douanes pour le traitement des envois par voie aérienne.

Article 2 : Toutes les autres dispositions restent inchangées. Les dispositions du présent Arrêté sont applicables pour les

dossiers parvenus au service avant et au moment de la signature du présent Arrêté et qui n'ont pas encore fait l'objet d'une

décision quelconque.

Article 3 : Le présent Arrêté sera applicable dès sa signature indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la

République de Madagascar.

Antananarivo, le 1 5 OCT 2019

••


